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Séance du mardi 26 janvier 2021
 

D-2021/27
Bourse du Travail - Rénovation de la salle Ambroise Croizat
(phase 1). Demande de subvention. Autorisation.
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Edifié à partir de 1934 sur les plans de l’architecte Jacques d’Welles, le bâtiment de la Bourse
du Travail fut inauguré le 1er mai 1938 pour accueillir les syndicats ouvriers. L’empreinte
architecturale éminente et son caractère patrimonial fort ont permis à ce bâtiment d’être
classé au titre des Monuments historiques le 25 juin 1998.
 
A la suite de longs travaux de restauration des façades intérieures et extérieures, il est
important aujourd’hui d’entamer la rénovation des pièces intérieures et notamment de la
salle de conférence Ambroise Croizat, pour laquelle un diagnostic structurel a été mené en
2019. Les désordres constatés à ce jour sont multiples et liés à plusieurs facteurs : un défaut
d’étanchéité de l’atrium antérieur aux travaux de restauration de 2010, des ruissellements
provoqués par les fortes pluies d’avril 2012 ainsi qu’à une utilisation variée de la salle.
 
Les travaux d’étanchéité qui ont été réalisés permettent dorénavant d’envisager sa
restauration complète, à la condition qu’un retrait du flocage d’amiante fibrée, mis en place
sur les voûtes dès l’origine pour corriger l’acoustique de la salle, soit effectué au préalable.
 
C’est l’enjeu de la première phase de travaux, qui est susceptible d’être soutenue par l’Etat
au titre de la Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL). Le plan de financement
prévisionnel relatif à cette phase de travaux (désamiantage de la salle et maîtrise d’œuvre)
se présente comme suit :
 
Dépenses Recettes
Poste de dépenses Montant en € HT Financeurs Montant en € Pourcentage
Maîtrise d’œuvre 33 319,52 Etat (DSIL) 120 000,00 65,5 %
Désamiantage 150 000,00 Ville de

Bordeaux
63 319,52 34,5 %

Total 183 319,52 Total 183 319,52 100,00 %
 
Dans le cas où ce cofinancement serait moindre, la Ville prendrait à sa charge la différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :

- A solliciter ce soutien financier de l’Etat,
- A signer tout document afférent à ce cofinancement,
- Et à encaisser ce cofinancement

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2021/28
Mise en sécurité de la flèche de la basilique Saint-Michel -
Demande de subvention - Autorisation
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En 2014, un diagnostic structurel de la tour-clocher de la basilique Saint-Michel de Bordeaux
a initié un programme de restauration de l’édifice classé au titre des Monuments historiques
dès 1846 et présentant un caractère exceptionnel confirmé par son inscription sur la liste du
patrimoine mondial au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle dans un périmètre
lui-même inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO.
 
La tour-clocher, d’une hauteur de 115 mètres, est le résultat de la superposition de plusieurs
constructions et a fait l’objet de plusieurs restaurations. La construction de la crypte remonte
au XIIIème siècle tandis qu’au niveau de la tour des maçonneries intérieures datent du XVème
siècle. Le projet de restauration mené par Paul Abadie au XIXème siècle a modifié l’aspect
global de la tour-clocher qui se compose dorénavant d’un rez-de-chaussée, de quatre niveaux
de plan hexagonal sur lesquels se dressent une flèche à base dodécagonale.
 
Le diagnostic sanitaire et structurel, réalisé par une équipe dirigée par l’architecte en chef
des monuments historiques, Michel Goutal, révèle que la partie datant du XIXème est très
abîmée. Les pierres sont altérées, l'accroche de la croix sommitale présente un système
métallique fortement corrodé et des fissures structurelles parsèment la partie haute de la
flèche soumise à des différentiels de température très importantes. Sa fragilité est accrue
par l’effet nocif des joints en ciment des restaurations antérieures.
 
A l’issue du projet remis par le maître d’œuvre en septembre 2020, le coût de la première
phase de travaux consistant en la mise en sécurité de la flèche est estimé à environ 6,3 M
€ HT. L’objectif de la restauration porte sur :

- la restauration des parements de la partie haute de la flèche permettant la
restauration de la croix sommitale et de son ancrage

- l’enlèvement des joints ciment et le remplacement par un mortier de chaux ou de
résine permettant au monument de « respirer » et de réagir de manière plus souple
aux agressions du temps, en particulier du soleil et du vent

- la mise en conformité de l’installation du paratonnerre
- la mise hors d’eau éventuelle des maçonneries ainsi que la récupération des eaux

pluviales.
La durée des travaux de cette première phase de mise en sécurité de la flèche est estimée
à 33 mois.
L’importance du coût de la restauration de ce monument a engagé, dès le lancement du
projet, une démarche de recherche de cofinancements. L’Etat via la Direction Régionale de
Affaires Culturelles s’est immédiatement déclaré partenaire financier et accompagne ce projet
au titre des édifices classés Monuments Historiques depuis 2016. Par arrêté du 15/09/2016,
une subvention de 120 000 € a été attribuée pour les premières études, puis le 20/06/2017,
l’Etat a notifié un montant participatif de 800 000 € pour une première tranche de travaux
évaluée à 2 000 000 € HT.
 
Le plan de relance du gouvernement permet à l’Etat via la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local exceptionnelle d’apporter également son soutien financier à cette
opération pour des travaux engagés en 2021 pour une durée de deux ans. Le calendrier
contraint du plan de relance limite la prise en compte des dépenses de l’opération sur le
seul poste relatif à la sécurisation de la partie haute de la flèche qui débutera au seconde
semestre 2021.
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Ainsi, le budget prévisionnel relatif au traitement de la partie haute de la flèche se présente
comme suit :
 
Dépenses Recettes
Poste de dépenses Montant en € HT Financeurs Montant Pourcentage

Etat (DRAC) 800 000, 00 19,39 %
Etat (DSIL) 2 063 034, 42 50,00 %

Travaux de mise
en sécurité sur la
partie haute de la
flèche

4 126 068,84
Ville de
Bordeaux

1 263 034, 42 30,61 %

Total 4 126 068,84   4 126 068, 84 100,00 %
 
Dans le cas où l’un de ces cofinancements serait moindre, la Ville prendrait à sa charge la
différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :

· A solliciter les participations financières,
· A signer tout document afférent à ces cofinancements,
· Et à encaisser ces cofinancements

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. BOUTLEUX

Monsieur le Maire, il s’agit d’évoquer là un des chantiers peut-être de la décennie et d’un des monuments
les plus patrimoniaux de notre ville, la Flèche de la Basilique Saint-Michel.

Je laisse la parole à Stéphane GOMOT, notre Conseiller municipal en charge du patrimoine.

 

M. LE MAIRE

Stéphane.

 

M. GOMOT

Merci Dimitri. Monsieur le Maire, mes Cher.ère.s collègues, le climat exerce sur tous les bâtiments qui
nous entourent des sollicitations plus ou moins marquées en fonction des matériaux employés pour leur
construction, mais également en fonction de leur taille. Ainsi, la Tour Eiffel elle-même se rétracte et
s’allonge en fonction de la température et se penche en fonction de l’orientation du soleil, car l’acier
subit quotidiennement des dilatations thermiques et cela sans que sa solidité soit compromise.

La Flèche du clocher de l’Église Saint-Michel subit depuis toujours, elle aussi, ce type de variations
thermiques. En sont nées des fissures qui s’ouvraient et se refermaient naturellement jusqu’à ce qu’une
campagne de restauration dans les années 1950 vienne combler ces fissures par du ciment. Une inspection
du monument, consécutive à la tempête de 1999, en effet, a révélé que ce matériau qui éclate sous l’effet
des variations thermiques empêchait les fissures de se résorber naturellement, les aggravant même par
un effet dit de cliquet. Il convient donc de ne pas différer davantage la mise en œuvre des travaux de
reprise de ce vice, ce d’autant plus qu’il devra être suivi d’une seconde phase de restauration concernant
la partie inférieure de la Tour.

C’est un chantier coûteux au financement duquel l’État participe de manière substantielle. De manière
classique, au titre de sa participation légale, s’agissant des travaux sur un monument classé, mais
également de manière exceptionnelle par le biais du plan de relance.

C’est l’acceptation de ces subventions qui sont l’objet de cette délibération. La maîtrise d’œuvre a été
confiée à l’agence Goutal, architecte du patrimoine bien connue. À l’heure où je vous parle, le dossier
de consultation des entreprises est en train d’être achevé. Le chantier commencera dans le courant de
l’année et sera très long. Le temps de montage du seul échafaudage est estimé à environ 9 mois, ce qui
vous donne aussi une jauge de l’immensité de ce chantier.

Il aura inévitablement des conséquences sur le quotidien des riverain.e.s qui seront associé.e.s sous une
forme qui reste à définir au travail du comité de pilotage composé d’élu.e.s qui s’est d’ores et déjà réuni
et se tient prêt à répondre à toutes les problématiques qui surviendraient tant en matière de commerce
que de tourisme ou de tranquillité publique pour ne citer que ces aspects-là. En plus de cela, un groupe
de travail technique se réunit, quant à lui, une fois par mois pour coordonner les services administratifs
autour du projet.

Je ne reviendrai pas sur le caractère exceptionnel en tout point de l’édifice lui-même et du chantier, et
c’est ce qui justifie que, ce soir, nous décidions de le distinguer parmi les délibérations.

Je souhaite simplement, pour terminer, vous rappeler que la Flèche, comme la plupart des gens
l’appellent est à la fois l’emblème du quartier Saint-Michel, un point de repère dans la Métropole qui
se voit à plusieurs kilomètres à la ronde, un passage obligé pour qui visite Bordeaux, mais avant tout,
un témoignage majeur d’un Moyen-âge fantasmé par les architectes du XIXe siècle qui raconte autant
l’histoire de l’architecture elle-même que de la rénovation du patrimoine.

Je vous remercie.

 

 

 

M. LE MAIRE
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Merci Stéphane. C’est effectivement une délibération et un investissement majeur, tu as bien fait de
le souligner. Tellement la Flèche Saint-Michel est intégrée au patrimoine architectural et urbanistique
bordelais, je pense que c’est l’un des bâtiments que l’on voit en arrivant dans notre ville. Je pense que
c’est bien d’avoir souligné l’importance de cette Flèche Saint-Michel. Qui souhaite intervenir ?

Philippe POUTOU.

 

M. POUTOU

Elle est tellement importante que, je crois, au XVIIe siècle ou au XVIIIe siècle, ils ont même mis un
drapeau rouge en haut quand il y a eu des émeutes. Il y a eu des révoltes qui n’étaient pas ouvrières parce
qu’à l’époque, il n’y avait pas d’ouvrier.ère.s. Je ne me rappelle pas de l’année, mais je rechercherai.
Oui, c’est un bâtiment ou un monument symbolique.

On va voter abstention sur cette délibération. On pense qu’il faut effectivement la restaurer et que c’est
important et puis, en plus, c’est en plein quartier populaire, donc ce serait quand même con de laisser
dégrader ce qui est encore joli. Mais on n’est pas d’accord avec le fait que ce ne soit financé que par le
public. Alors, on a appris, d’ailleurs, lors de la commission permanente, parce qu’on ne le savait pas, que
les églises appartenaient aux municipalités. Quasiment toutes les églises construites avant 1907. C’était
une loi dans la foulée de la loi laïque de 1905. Donc, on a appris cela. Mais ceci dit, cela pose un problème
quand même parce que ce sont des lieux qui sont toujours utilisés par des religieux.euse.s, ce sont des
lieux de culte. Du coup, on se disait que ce serait quand même un peu normal que les utilisateur.trice.s
financent un petit peu. On sait que le Vatican a pas mal d’argent.

L’autre aspect aussi, c’est que du coup, cela nous faisait réfléchir que ces endroits-là pouvaient servir
aussi de lieux publics, pas uniquement pour la messe. Cela pourrait aussi servir de salles municipales,
de lieux de retrouvailles, de rassemblements même si la période ne le favorise pas. Cela pourrait être
aussi des endroits où on organise des choses culturelles. Je vous dis cela, cela n’a pas de rapport direct
avec la… c’est presque une digression, comme vous dites, mais en tout cas, nous, on s’abstient là-dessus
parce que justement, on conteste la forme de financement.

 

M. LE MAIRE

D’accord, Monsieur POUTOU. On ne va pas entamer le débat sur les bienfaits de la loi de 1905,
mais j’attire votre attention sur le fait que la Flèche de Saint-Michel, ce n’est pas qu’une église, c’est
un monument touristique qui est très visité, qui est totalement autonome. C’est un des monuments
historiques de la Ville de Bordeaux. Indépendamment de l’application de la loi de 1905 qui nous impose
de l’entretenir, il y a aussi le fait que c’est quand même un monument historique particulièrement visité
à Bordeaux. Voilà les raisons. Je ne sais pas si Stéphane veut compléter ou non. Stéphane.

 

M. GOMOT

Non, ce n’est pas nécessaire. Peut-être juste préciser en effet que les églises contribuent largement à
la vie culturelle - et les lieux de culte en général – à la vie culturelle notamment par l’organisation de
concerts. Maintenant, évidemment, la propriété des églises, c’est la loi qui l’impose. Ici dans ce Conseil,
on ne peut pas y faire grand-chose et, sincèrement, je crois que c’est un point d’équilibre qui a jusqu’à
présent fait ses preuves.

 

M. LE MAIRE

Merci Stéphane. Je mets au vote cette délibération. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Vous vous
abstenez ? Qui vote pour ? Très bien, je vous remercie.

Delphine.

 

MME JAMET
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Délibération 2021/30 : « Contrat de cession de la marque chinoise « Cité du vin » entre la société chinoise
Zhong Pu Hui (ZPH) et la Ville de Bordeaux. »
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Séance du mardi 26 janvier 2021
 

D-2021/29
Dépôt du buste de Carl Von Linné au Jardin Botanique de
Bordeaux. Convention. Autorisation. Signature
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du tricentenaire de la naissance de Carl von Linné, naturaliste suédois, la
Société Linnéenne de Bordeaux a fait réaliser par l’artiste Lucie Geffré le buste du père de la
classification du vivant, et a souhaité en faire le dépôt au Jardin Botanique.
 
Ce dépôt est consenti pour une durée de dix ans, renouvelable. Le buste sera installé devant
l’entrée du Jardin Botanique.
 
Une convention a été établie stipulant les obligations des deux parties.
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer cette convention et tous les documents afférents.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Convention de dépôt du buste de Carl Von Linné au Jardin Botanique de Bordeaux

 

 

Entre les soussignés :

La ville de Bordeaux, représentée par son Marie, Monsieur Pierre Hurmic, habilité aux fins des
présentes par délibération D-           du conseil municipal du                           reçue en
Préfecture de la Gironde le

Désigné aux présentes sous le vocable, le DEPOSITAIRE

 

D’une part

Et

La société Linnéenne de Bordeaux représentée par son Président Monsieur Bruno CAHUZAC
désigné aux présentes sous le vocable, le DEPOSANT

D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT ;

ARTICLE 1 : DESCRIPTION – NATURE DE L’OBJET

La ville de Bordeaux autorise le dépôt, sur le parvis du Jardin Botanique d’une sculpture en
bronze représentant un buste de Carl Von Linné naturaliste suédois.

Cette œuvre a été réalisée par l’artiste Lucie Geffré à la demande de la société Linéenne de
Bordeaux, et financée par la Société IKEA de Bordeaux Lac, l’ambassade de Suède ainsi que
par la Société Linéenne de Bordeaux.

Elle est installée sur une stèle édifiée par la ville de Bordeaux.

 

ARTICLE 2 : OBJET DU DEPOT

La ville de Bordeaux, bénéficiaire du dépôt en sa qualité de propriétaire du Jardin Botanique,
s’engage à ce que cette œuvre soit exposée dans de bonnes conditions d’entretien.

 

ARTICLE 3 : RESPONSABILITE

La ville de Bordeaux, dépositaire, s’engage à ne pas transférer l’œuvre dans un autre lieu qui ne
serait plus directement sous sa responsabilité et qui ne bénéficierait pas des mêmes dispositifs
de sécurité.

En cas de nécessité, le transfert devra préalablement être autorisé par écrit par la Société
Linéenne de Bordeaux.

ARTICLE 4 : RESTAURATION

Le dépositaire s’engage à avertir le déposant de toute dégradation de l’état de l’œuvre déposée.

Aucune restauration ne pourra être entreprise sans l’accord de la Société Linéenne de Bordeaux.

Tous les frais de restauration seront à la charge de la ville de Bordeaux.
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ARTICLE 5 : DUREE DU DEPOT

Le dépôt est consenti pour une durée renouvelable de 10 ans qui commencera à courir à compter
de la signature de la présente convention.

La présente convention pourra être reconduite par avenant.

L’œuvre déposée sera restituée au plus tard dans les six mois suivant la date d’expiration du
dépôt.

Le déposant devra signifier la non reconduction du dépôt par lettre de notification adressée au
plus tard dans les six mois avant l’expiration de la période en cours.

 

ARTICLE 6 : FRAIS OCCASIONNES PAR LE DEPOT

Le dépositaire s’engage à supporter les frais de toute nature occasionnée par le dépôt, notamment
les conséquences de vol et dégradations.

Les frais de transport et d’installation de l’œuvre sont pris en charge par la ville de Bordeaux.

 

ARTICLE 7 : ASSURANCE

La ville de Bordeaux s’engage à assurer l’œuvre afin de couvrir tout dommage qui pourrait
lui être causé durant son exposition au public (vol, détérioration), pour la période du dépôt.
L’artiste s’engage à communiquer à la ville de Bordeaux la valeur d’assurance de l’œuvre à la
signature des présentes.

 

ARTICLE 8 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Toute contestation relative à l’exécution de la présente convention pourra être portées devant
toutes les juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.

 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE

Pour la ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Plae Pey Berland, 33077 BORDEAUX Cédex.

Pour la société Linéenne de Bordeaux, 1 Place Bardineau, 33000 BORDEAUX

 

Fait à Bordeaux, le
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D-2021/30
Contrat de cession de la marque chinoise "Cité du Vin"
entre la société chinoise Zhong Pu Hui (ZPH) et la Ville de
Bordeaux.
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Fondation, en sa qualité d’exploitant de la Cité du Vin, a signé, le 27 février 2019, un
contrat de partenariat avec la société Chinoise Zhong Pu Hui (ZPH), laquelle a pour projet de
construire en Chine, un Musée du vin à l’image de ce qui existe à Bordeaux.
 
Par ce contrat, la Fondation s’est engagée, contre rémunération, à apporter à son partenaire
une mission de conseil et à l’accompagner dans la conception de cet équipement culturel.
La Fondation a notamment autorisé la société ZPH à faire figurer à côté du nom du futur
Musée, la mention « partenaire de la Cité du Vin », mais sans conférer de droit sur la marque
« Cité du Vin ».
 
Afin de sécuriser ce partenariat, la Fondation a sollicité, auprès de la Ville, le dépôt de la
marque internationale « Cité du Vin » en Chine.
Cependant, ce dépôt engagé par la Ville de Bordeaux n’a pu aboutir favorablement dans la
mesure où deux antériorités lui ont été opposées :
 

- une première, reposant sur un dépôt effectué par une société tierce dénommée
Guangzhou Huidi Import and Ex, qui avait initialement protégé la marque uniquement
en classe 33 (classe désignant les produits du vin) ;

- la seconde, constituée par le dépôt réalisé par le partenaire de la Fondation qui avait
préalablement protégé la marque en Chine dans les 44 classes de produits et services
prévue par la classification internationale de Nice (à l’exception de la classe 33).

 
Considérant le dépôt effectué par la société Guangzhou Huidi comme contestable car privant
le titulaire légitime de sa marque, la Ville de Bordeaux et la société ZPH ont engagé une
procédure d’opposition à son encontre.
En septembre dernier, l’office des marques Chinois a jugé ces oppositions comme bien
fondées et a rejeté l'enregistrement en classe 33 de la marque  déposée par la société
Guangzhou Huidi.
 
En vue de conforter cette logique de protection et de promotion de l’image de la Ville de
Bordeaux au travers de sa marque « Cité du Vin », il vous est, à présent, proposé d’accepter
les termes d’un contrat permettant à la Ville de Bordeaux d’acquérir, à titre gratuit, ladite
marque déposée par la société ZPH.
 
Cette acquisition, venant compléter le processus de dépôt initialement engagé par la Ville
de Bordeaux, lui permettra de garder la maîtrise de la valorisation et du rayonnement de sa
marque « Cité du Vin » en Chine et à l’international.
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs les conseillers municipaux,
de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de cession afférent à la marque « Cité
du Vin » avec la société Chinoise Zhong Pu Hui ainsi que tous les documents et
pièces relatifs à ce dossier.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES
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M. BOUTLEUX

Cette délibération propose aux élu.e.s d’autoriser le Maire à signer le contrat de cession de la marque la
« Cité du vin » avec la société chinoise Zhong Pu Hui. Ce contrat s’inscrit dans le partenariat développé
par la Cité du vin avec cette société en vue d’accompagner la construction d’un musée du vin en Chine
depuis février 2019.

ZPH, ayant déposé la marque en Chine, cède gratuitement par ce contrat à la Ville la marque déposée en
Chine en caractères latins, et conserve les droits sur la marque en caractères chinois. La Ville conserve
ainsi la maîtrise et le développement de sa marque « Cité du vin » à l’international qui contribue à l’image
de Bordeaux dans le monde entier.

La Cité du vin est un équipement majeur du territoire accueillant hors période Covid jusqu’à 450 000
visiteur.euse.s par an. Le développement des partenariats à l’international est une source de rayonnement
et d’enrichissement du projet. La Ville est aux côtés de la Cité dans cette phase de consolidation et
travaille aussi à obtenir des engagements des autres institutions publiques du territoire compte tenu des
enjeux pour celui-ci.

Je vous remercie.

 

MME BICHET

OUI, MONSIEUR BOUDINET.

 

M. BOUDINET

Nous, on va s’abstenir sur cette délibération. C’est simplement pour faire remarquer que l’on a été
très, très surpris, pour ne pas dire choqués, d’apprendre qu’effectivement, la Cité du vin avait fait un
partenariat avec la Chine. Chine qui, aux dernières nouvelles, n’est pas vraiment un exemple en termes
de droit du travail, en termes de respect des droits humains. Voilà, oserais-je parler de dictature ? Je
pense que l’on va oser. Ce partenariat avec cette dictature nous a choqués, et cela nous choque autant que
pour le coup, le jumelage avec Ashdod ou tout autre partenariat avec des pays où régnerait l’apartheid,
le despotisme, le non-respect des droits humains, et ainsi de suite.

 

MME BICHET

Pas d’intervention ? Je vais donc mettre au vote la délibération. Qui vote contre ? Y a-t-il de l’abstention ?
OK. Vote pour ? Je vous remercie.

Olivier.

 
M. ESCOTS

On va passer à la délégation de Madame Fannie LE BOULANGER, délibération 34 : « Délégation de
pouvoirs du Conseil municipal au Maire – Autorisation – Décision. »
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Séance du mardi 26 janvier 2021
 

D-2021/31
Musée des Arts décoratifs et du Design. Cultures du
cœur Gironde. Partenariat 2021. Gratuité. Convention.
Autorisation. Signature
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Bordeaux poursuit ses efforts pour l’accès à l’offre et aux pratiques culturelles
afin de renforcer l’équité culturelle, notamment à destination des plus fragiles et des publics
empêchés, grâce à une politique de développement et de diversification des publics.
 
Dans ce cadre, le musée des Arts décoratifs et du Design – madd-bordeaux souhaite
poursuivre le partenariat mis en place avec l’association Cultures du cœur Gironde.
 
Créée en 2006, l’association Cultures du cœur Gironde s’inscrit dans les valeurs de
l’association nationale pour lutter contre les exclusions en favorisant le lien entre le secteur
social et le secteur culturel au niveau départemental. Ce partenariat s’articule autour
d’actions de médiation culturelle qui seront organisées durant les différentes expositions
programmées dans l’année et dans les collections permanentes du madd-bordeaux pour
l’année 2021.
 
Il s’agit de proposer à titre gracieux, aux bénéficiaires de l’association, une visite commentée
des expositions présentées (temporaires et permanentes) au cours de l’année 2021 au sein
du madd-bordeaux.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

- Approuver le principe de partenariat entre la ville de Bordeaux et l’association
Cultures du coeur Gironde ;

- Autoriser le nombre d’entrées gratuites ;
- Signer la convention et tous les documents afférents.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

353



1 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 

 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux pour le Musée des Arts décoratifs et du Design  
Représentée par son Maire Monsieur Pierre Hurmic, agissant aux fins des présentes par délibération 
…………………………. du Conseil Municipal du ………………….. reçue en préfecture le ……………………………. 
 
Ci-après dénommée « madd-bordeaux » 
        d’une part,  
et 
 
L’association Cultures du cœur Gironde 
Représentée par Madame Isabelle Chauvin-Audibert en sa qualité de Présidente,  
Domiciliée : 26 rue du Loret – 33150 CENON 
SIRET 490 965 423 00034 
 
Ci-après dénommée « l’association » ou « Cultures du cœur Gironde ». 
        d’autre part,  
 
Ci-dessous dénommées « les parties ». 
 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la politique de développement des publics mise en œuvre par la ville de Bordeaux, le 
madd-bordeaux souhaite mettre en place des partenariats avec des associations bordelaises afin de 
mener des actions à visées culturelles et pédagogiques. 
 
Créée en 2006, Cultures du cœur Gironde s’inscrit dans les valeurs de l’association nationale pour lutter 
contre les exclusions en favorisant le lien social et le secteur culturel au niveau départemental. 
Pour cela Cultures du cœur Gironde a développé un réseau de 72 opérateurs culturels, de sports et de 
loisirs et un réseau de 68 partenaires sociaux. 
 
Les structures culturelles, sportives et de loisirs offrent des invitations à des spectacles ou proposent 
des projets de médiation aux structures sociales partenaires, qui les proposent à leur public dans le 
cadre d’un projet de réinsertion sociale et professionnelle. 
 
La ville de Bordeaux continue de renforcer l’accès à l’offre et aux pratiques culturelles pour renforcer 
l’équité culturelle, notamment à destination des plus fragiles et des publics empêchés, grâce à une 
politique de développement et de diversification des publics renforcée. 
 
Cette association est donc tout indiquée pour prendre part au projet du madd-bordeaux. 
 
Ceci ayant été exposé, il est arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre de la production de projets culturels et pédagogiques le madd-bordeaux et Cultures du 
cœur Gironde se sont rapprochés afin d’établir un partenariat mettant le madd-bordeaux en relation 
avec les structures sociales appartenant au réseau Cultures du cœur Gironde. 
 
Ce partenariat s’articule autour d’actions de médiation culturelle qui seront organisées durant les 
différentes expositions temporaires dans l’année ou dans les collections permanentes du madd-
bordeaux. Ces actions seront représentées par des visites commentées des expositions. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’application de ce partenariat. 
 
ARTICLE 2 – OBLICATION DU MADD-BORDEAUX 
 
Le madd-bordeaux s’engage à fournir à Cultures du cœur Gironde les informations relatives à sa 
programmation culturelle (expositions, évènements, conférences…). 
 
Le madd-bordeaux s’engage à accueillir gracieusement les bénéficiaires des structures du réseau 
Cultures du cœur Gironde pour des visites commentées. Le nombre maximum de personnes par visite 
étant fixé à 20 personnes, le nombre total de visiteurs pouvant bénéficier de ces visites dans le cadre 
de la présente convention est fixé à 200 personnes.  
 
La valeur des visites commentées des expositions est de 50 euros + 3 euros/personnes x 10 visites, soit 
un montant maximum de 1 100 euros TTC. 
 
ARTICLE 3 – OBLICATION DE CULTURES DU CŒUR GIRONDE 
 
Cultures du cœur Gironde s’engage à établir un suivi des activités et de rencontres avec le madd-
bordeaux. 
 
L’association s’engage à informer ses divers partenaires de l’activité du madd-bordeaux et à valoriser 
celle-ci sur le site de Cultures du cœur Gironde http://culturesducoeur33.wordpress.com/ et sur sa page 
Facebook. 
 
Enfin, Cultures du cœur Gironde et le madd-bordeaux s’engagent à mettre en place des indicateurs 
permettant d’évaluer l’impact de leur partenariat et rédigent un bilan annuel de l’action. 
 
ARTICLE 4 – PROGRAMMATION DES VISITES GUIDÉES 
 
Les 10 visites commentées proposées par le madd-bordeaux seront programmées en concertation avec 
Cultures du cœur Gironde. 
 
Ces visites auront lieu exclusivement durant les périodes d’exposition et d’ouverture des collections. 
 
ARTICLE 5 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à savoir du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2021. 
 
Un point d’étape sera fait à la fin de cette première année. Y seront évoqués les points forts et les points 
faibles du fonctionnement ainsi que d’éventuelles améliorations à apporter pour optimiser ce 
partenariat. La décision de reconduction sera prise à cette occasion. 
 

355



3 

 

ARTICLE 6 – RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une ou de plusieurs obligations mises à sa charge 
par la présente convention, l’autre partie pourra, si elle le désire, résilier ce contrat. 
 
La convention peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre contractant. 
 
La dénonciation prend effet un mois après la date de réception de ladite lettre. 
Cette dénonciation n’ouvre droit à aucun dédommagement. 
 
ARTICLE 7 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent accord, les parties se rencontreront 
pour tenter de résoudre leurs différends à l’amiable et, à défaut, conviennent que les tribunaux de 
Bordeaux seront seuls compétents. 
 
ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes il est fait élection de domicile, 

- Pour le Maire de Bordeaux, en l’Hôtel de ville, place Pey Berland – 33077 Bordeaux Cedex 
- Pour l’association Cultures du cœur Gironde, 26, rue du Loret – 33150 Cenon 

 
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires, le ……………………………………………... 

 
 

 
 
Pour l’association Cultures du cœur Gironde 

 
  
Pour le madd-bordeaux 

 
 
Madame Isabelle Chauvin-Audibert 
Présidente de l’association Cultures 
du cœur Gironde 

 
 

P/O Le Maire 
Monsieur Dimitri Boutleux 
Adjoint en charge de la création et des 
expressions culturelles 
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Séance du mardi 26 janvier 2021
 

D-2021/32
Aménagement, Développement et gestion d'une offre
culturelle et de mise en valeur patrimoniale dans la Base
sous-marine de Bordeaux. Contrat de concession portant
délégation de Service Public. Rapport d'activité des «
Bassins des lumières » pour l'année 2019
 
 
Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux a confié à la société Culturespace, par contrat de concession de
service portant délégation de service public, signé le 28 septembre 2018, l’aménagement,
développement et gestion d’une offre culturelle et de mise en valeur patrimoniale dans la
Base sous-marine de Bordeaux. La société dédiée, Bassin de Lumières, a été substituée à
la Société Culturespaces dans le contrat, conformément aux stipulations de l’article 2.3.4
de celui-ci.
 
Le présent rapport se propose de faire un point synthétique sur l’activité de la société Bassins
de lumières pour l’année 2019, étant rappelé qu’en 2019, il n’y a pas eu d’activité publique : les
Bassins de lumière n’ayant ouvert au public qu’en 2020.
Par ailleurs, alors que l’inauguration était prévue au mois d’avril 2020, les mesures de
fermeture imposées par la crise sanitaire ont obligé Bassin de Lumières à n’ouvrir que le 10
juin 2020.
 
Trois chapitres seront traités successivement.
 
Le premier chapitre porte sur le rappel des dispositions contractuelles et aborde l’activité
opérationnelle de la société en 2019.
 
Le deuxième chapitre fait le point sur la situation financière de la société sur la base des
derniers comptes arrêtés.
 
Enfin, le troisième chapitre aborde brièvement les perspectives de la société pour 2020.
 
Un prochain rapport sera établi au moment de la clôture des comptes
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Base sous Marine – Rapport d’activité des bassins de lumières pour 2019 

 

 

 

1 – PRESENTATION DU CONTRAT ET DES ACTIVITES DU DELEGATAIRE 

POUR L’ANNEE 2019  

 

 

Présentation du projet culturel demandé par la Ville pour les alvéoles 1 à 4 de la base sous marine  

 

Le projet culturel demandé par la Ville pour les alvéoles 1 à 4 s’articule autour de quatre enjeux majeurs :  

  

- un projet culturel d'envergure à fort impact médiatique et touristique. La Base Sous -Marine doit être 
envisagée comme un équipement culturel rayonnant au contenu accessible à l'échelle métropolitaine 

mais aussi sur le plan national et international ;  

  

- la complémentarité de ce projet culturel avec l’activité culturelle développée par la Ville au sein de 

l'Annexe de la Base en régie direct; 

  

- un projet économiquement auto suffisant. L'envergure du projet compte-tenu de ses coûts 
d'investissement et de fonctionnement inhérents au caractère atypique du site nécessite la mise en 

œuvre d'un modèle économique ne dépendant pas de financements publics; 

  

- un projet de mise en valeur patrimoniale du site s'inscrivant en cohérence avec le développement du 

quartier des bassins à flots et ses nouveaux points de centralité touristique comme la Cité du Vin. 

 

Suite à l’étude du mode de gestion le mieux adapté, la Ville de Bordeaux a lancé une procédure de 

délégation de service public. Par délibération 2017/214 du 12 juin 2017, le Conseil municipal s’est en 
effet prononcé sur le principe d'une concession de service portant délégation de service public pour 
l’aménagement, le développement et la gestion d’une offre culturelle et de mise en valeur patrimoniale 

de la Base sous-marine. 

 

Rappel des grands principes liée à la délégation de service public 

 

Dans une gestion déléguée : 

- le Conseil Municipal conserve la maîtrise des tarifs et de leur évolution, ainsi qu'un contrôle sur l'activité 

du titulaire, ce qui garantit sa cohérence avec la programmation développée par la Ville dans l'annexe.  

- le titulaire aura à sa charge la réalisation des investissements préalables par le délégataire, et la 

réalisation des travaux de gros entretien et maintenance : ce qui libère la ville d’un endettement  

supplémentaire, ainsi que des risques de malfaçons ou risques de dérapage dans les délais,  

- le titulaire assurera la mise en œuvre du projet culturel, et notamment le volet création et mise en 

œuvre des expositions permanente et temporaires,  

- le titulaire est responsable de la sécurité du service, la gestion du personnel, de la promotion du lieu 

et des relations avec les usagers.   

- un contrat régissant les responsabilités respectives de la ville et du ti tulaire permet d’assurer la 
transparence de gestion et le contrôle des engagements du délégataire, y compris le respect des 

contraintes de service public définies dans le cahier des charges.  
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Rappel des principaux éléments du contrat portant délégation de service public 

 

La Ville de Bordeaux a confié à la Société Culturespaces, par contrat de concession de service portant  
délégation de service public, signé le 28 septembre 2018, l’aménagement, développement et gestion 

d’une offre culturelle et de mise en valeur patrimoniale dans la Base sous-marine de Bordeaux.   

 

Le contrat est passé en application de l’ordonnance n°2016-65 du 26 janvier 2016 et de ses textes 
d’application, ainsi qu’en vertu des articles L.1411-1 et suivants du code général des collectivités 

territoriales. 

Son périmètre est délimité par les alvéoles 1 à 4 de la base sous marine. 

Le reste de l’espace « base sous-marine », à savoir l’annexe, les alvéoles 5 à 11 et le parking ne sont 
pas inclus au périmètre. Le titulaire bénéficie d’un droit d’usage partagé, sur le parking pour sa clientèle 

et son personnel. 

La Ville reste propriétaire des emprises déléguées.  

 

Ses principales missions du délégataire sont :   

 

• concevoir, financer et réaliser les aménagements du site nécessaires à la mise en œuvre du 

projet culturel du titulaire, 

• concevoir et développer une programmation culturelle accessible à tous qui s'inscrive en 

cohérence avec la politique culturelle de la Ville de Bordeaux et en complémentarité avec l'offre 

touristique et culturelle du territoire; 

• assurer la promotion de cette offre en mettant en place une communication de nature à lui 
permettre de devenir un lieu culturel et touristique reconnu, en complémentarité avec l'offre touristique 

et culturelle du territoire; 

• assurer les travaux de réparation (y compris le clos et  couvert), l'entretien courant, la 

maintenance et la sécurité du site délégué; 

• organiser et gérer l'accueil du public, l’information des usagers et la billetterie,  

• gérer toute autre activité commerciale annexe en lien avec le projet culturel développé 

(boutiques, produits dérivés, privatisation du site, restauration, vente de produits alimentaires etc ...)  

• gérer administrativement et financièrement le service public et le domaine public mis à 

disposition,  

 

Le titulaire met en place un parcours d’exposition renouvelé au moins une fois par an.  

Une période de fermeture annuelle est prévue pour assurer la maintenance technique et le 

renouvellement du programme de la saison suivante. 

 

Dans le cadre de ses missions, le titulaire a en charge le volet patrimonial de la gestion du site délégué.   

Il en assure les travaux de 1er établissement (mise en sécurité et de scénographie) tout en respectant  
le caractère du lieu et l’esprit du site. Le titulaire est maître d’ouvrage d’un programme de travaux tant 

sur les aspects bâtimentaires et de mise en sécurité que sur le volet scénographique.  

Il assure les travaux de gros entretien et réparation, ainsi que de la maintenance, poste relativement 
important financièrement du fait des contraintes d’étanchéité, et de forte humidité (durée de vie plus 

courte des équipements électriques notamment).  

 

L’exploitation est confiée à ses risques et périls : 

 

Sa rémunération est assurée sur les résultats d’exploitation, d’une part via les recettes sur les tickets 

d’entrée, d’autre part sur les activités annexes qu’il met en œuvre 

Il supporte l’intégralité du risque lié au financement des investissements de 1er établissement mais 
également aux travaux de gros entretien et maintenance, postes financiers non négligeables dans un 

site soumis à de fortes contraintes d’humidité et de crues.  

Il supporte enfin les risques liés à la réalisation des travaux : malfaçons, retard, qui pénalisent d’autant  
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la date d’ouverture au public du site. 

 

 

La Durée :  

Le contrat prend exécution à partir de la date du 2 novembre 2018 au 30 avril 2034 (16 ans et 6 mois). 

L’ouverture au public ne peut intervenir au plus tard 18 mois après la remise des ouvrages.  

 

Le contrat prévoit en outre la mise en œuvre d’une clause sociale afin de réaliser des actions d’insertion.   

 

Présentation de la Société Culturespaces  

 

La société Culturespaces gère des monuments, musées et équipements culturels et a été créée en 
1990. Elle intervient notamment via des délégations de service public pour la gestion de musées et 
centres d’art, comme le Musée Jacquemart-André, la Cité de l’Automobile, les Arènes de Nîmes, le 

Théâtre Antique d’Orange, le Château des Baux-de-Provence, la Villa Ephrussi de Rothschild, les 
Carrières de Lumières. Elle a actuellement en gestion plus de 10 sites culturels dont au moins 2 dédiés 

à de la vidéo immersive, qui accueillent environ 2,8 millions de visiteurs.  

Culturespaces s’est distinguée par l’ouverture à Paris des Ateliers de Lumières qui  proposent une 
exposition numérique immersive monumentale, avec des oeuvres d'art numérisées projetées sur les 

murs et les sols, accompagnées de musique.  

Il s’agit d’une déclinaison du concept développé depuis 2012 aux Baux de Provence avec les Carrières 
de Lumière, sur la base du procédé déposé AMIEX® (Art & Music Immersive Experience), qui produit  

ces expositions. Ce lieu accueille environ 550 000 visiteurs par an.  

 

Contenu du projet :  création des "Bassins de Lumières" 

 

Le projet proposé par Culturespaces à Bordeaux s'intitule les "Bassins de Lumières". Il respecte 
l’identité architecturale monumentale de la Base sous-marine et souhaite attirer de nouveaux publics, 

tant touristes que bordelais. Il entend positionner résolument Bordeaux sur le champ des nouvelles  
pratiques culturelles du grand public en lien avec le numérique. Elle est aussi complémentaire des 
propositions que la Ville développe depuis plusieurs années à l’Annexe de la Base sous Marine,  

positionnée sur les arts numériques mais avec des expositions thématiques et/ou à valeur curatoriale,  
qui attirent un public de plus en plus nombreux (déjà 52 000 visiteurs 2018 pour Digital Abysses et 

Légendes urbaines). 

Plusieurs expositions seront présentées annuellement et simultanément : une grande exposi tion et une 

exposition courte, associées à une séquence de mise en valeur de la Base elle-même. Par ailleurs, un 
espace dédié à la présentation d’expositions de création contemporaine et un festival d’arts numériques 

seront créés en étroite liaison avec la ville. 

La Ville a fixé le plafond du tarif d’entrée à 15 euros.  

 

Activité opérationnelle des Bassins de Lumières pour l'année 2019 

 

Dans la perspective de son ouverture prévisionnelle prévue à la mi-avril 2020, la société Culturespaces  

a finalisé l’ensemble des études préalables de maitrise d’œuvre et des diagnostics techniques liés au 

bâtiment. 

 

Le permis de construire initial a été obtenu le 11 mars 2019.  

 

Le chantier de gros œuvre a commencé par des travaux de VRD le 1er juin et s’est achevé le 14 
novembre afin de permettre la mise en plage des aménagements scénographiques et des dispositifs 

d’éclairage. 

 

Un Permis de Construire modificatif a ensuite été déposé le 18 décembre 2019 afin de régulariser les 
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modifications apportées au projet au stade des travaux. 

 

Elle a par ailleurs œuvré à la préparation des expositions numériques qui seront proposées au public, 

en particulier le programme long qui sera intitulé « Gustav Klimt, d’or et de couleurs ».  

 

Une réunion du comité de suivi du contrat a eu lieu le 7 octobre 2019. 

 

 

2 – SITUATION FINANCIERE DU DELEGATAIRE 
 

2.1 Les principales caractéristiques du contrat sur le plan financier 

 

Ce contrat de concession de service a pour objet l’aménagement, le développement et la gestion 

d’un lieu dédié à l’image, aux arts numériques dont la vidéo immersive et au multimédia participant 

à la mise en valeur patrimoniale de quatre alvéoles de la Base sous-marine. 

Ce contrat a débuté le 2 novembre 2018 et prend fin le 30 avril 2035 soit une durée de 16 ans et 6 

mois. 

Les principales relations financières qui lient la société dédiée « Les bassins de lumières » et la Ville 

de Bordeaux sont : 

• La redevance annuelle d’occupation du domaine public fixée à 38 751 € HT pour la surface 

déléguée en dehors du plan d’eau soit 4 543 m² revalorisée annuellement par application de l’indice 

des loyers des activités tertiaires, 

• La redevance d’occupation du domaine public pour toute emprise privative sur le parking 

définie à 5€/m²/an, 

• La redevance annuelle d’exploitation basée sur le chiffre d’affaires, 

• Une clause de partage de gains fixée à 1 € pour chaque visiteur payant au-delà des 500 000 

entrées. 

 

Les contrôles de la collectivité consistent à s’assurer de la correcte application du contrat, ainsi que 

de la cohérence de son exécution au regard du prévisionnel. 

 

2.2 Les comptes de l'exercice 2019 

 

 

L’année 2019 est la première année pleine d’exécution de la convention, la remise des clefs ayant eu 
lieu en date du 2 novembre 2018. L’exercice 2019 a été dédié à la réalisation des travaux pour permettre 

l’exploitation. L’ouverture du site étant prévue au printemps 2020 celle-ci a eu lieu le 17 juin 2020. 
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Le compte de résultat 

 

 

 

 

L’exercice 2019 a été consacré aux travaux d’aménagement du site ainsi qu’à la préparation des 

expositions numériques proposées au public. 

 

La convention avec Culturespaces fait état de dif férentes redevances détaillées au paragraphe 
précédent. Pour autant l’exercice 2019 n’ayant pas généré de chif f re d’af faires, seules les redevances 

d’occupation du domaine public sont concernées  

- Une Redevance d’occupation du domaine public (RODP) calculée au prorata temporis sur 
l’exercice 2018 entre le 2 novembre 2018 et le 31 décembre 2018, ainsi que pour l’exercice 2019. La 
somme de cette redevance soit 54 K€ sera comptabilisée sur 2020, car les titres n’ont été émis q u’en 

mars 2020. 

- Une redevance d’occupation du domaine public (RODP) pour le parking de la base sous -

marine de 10 K€, de même titrée en mars 2020. Elle apparaitra dans les comptes 2020.  

Ces montants de redevance auraient dû être provisionnés sur l’exercice 2019. 

 

Le poste « achats et charges externes » atteint 251 K€ à f in 2019 et se compose principalement :  

Pour 103 K€ de personnel détaché par Culturespaces pour le suivi et la mise en œuvre des travaux, 
pour 44 K€ de f rais de gardiennage du site, pour 15 K€ de f rais de maintenance du système 

informatique, pour 18 K€ de locations diverses, pour 17 K€ de f rais de communication. 

 

Les charges de personnel s'élèvent pour cet exercice à 29 K€ et correspondent aux salaires et charges 

sociales versés sur l’exercice pour 0,56 ETP.  

 

Les dotations aux amortissements sur immobilisations s’élèvent à 1 K€ en 2019. Ce montant est 
cohérent avec l’activité de travaux de l’exercice, 6,3 M€ étant encore comptabilisé en immobilisations 
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en cours à la clôture 2019. 

Le résultat d’exploitation est donc déf icitaire de 281 K€.  

 

Il en résulte un résultat net de -281 K€ eu égard à l’absence d’activité sur l’exercice 2019. 

 

Le Bilan 

 

 

 

A l’actif : 

Les immobilisations nettes atteignent 6 310 K€ fin 2019. 

Les investissements réalisés en 2019 atteignent 9 347 K€ dont 6 309 K€ financés en fonds propres 

par apport en comptes courants de Culturespaces, conformément au prévisionnel et 3 037 K€ financés 

en leasing. 

Le montant des immobilisations correspond au prévisionnel fourni dans la convention, puisque le 

montant des immobilisations brutes était prévu à hauteur de 6.5 M€.  

• Les immobilisations en cours correspondent aux travaux de gros œuvre non terminés à fin 

2019. 

 

• Les investissements financés en leasing concernent principalement le matériel de vidéo -

projection et n’ont pas d’impact sur l’exercice 2019. Le montant estimé de cette location à 
partir de l’exercice 2020 est de 436 K€ HT et apparaitra en charges d’exploitation au compte 
de résultat.  

 

• Les immobilisations financières correspondent au coût de la garantie mise en place.  

Le poste « Autres créances » correspond au crédit de TVA à reporter sur 2020. 

 

Bilan

En milliers d'€ 2019

Actif 8 593

Immobilisations corporelles 34

Immobilisations en cours 6 274

autres immobilisations 

financières
2

total actif immobilisé 6 310

avances et acomptes versés 84

autres créances 1 296

total créances 1 380

disponibilité 883

charges constatées d'avance 20

Passif 8 593

Fonds propres -271
Dont capital 10

Résultat de l'exercice -281

Dettes fournisseurs et 

comptes rattachés 2 478

Dettes fiscales et sociales 10

Autres dettes 6 300

total dettes diverses 8 788

Produits constatés d'avance 76
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Au 31 décembre 2019, les disponibilités s’élevaient à 883 K€.  

 

 

Au passif : 

Les capitaux propres s’élèvent à -271 K€ au 31/12/2019, cela s’explique par un capital social de 10 

K€ conformément au prévisionnel, et l’affectation du résultat déficitaire de 281 K€ de l’exercice. 

Les dettes fournisseurs atteignent 2 478 K€ et correspondent aux factures liées aux travaux non 

soldées à fin 2019, mais pour lesquelles la prestation a eu lieu. 

Les autres dettes correspondent au solde du compte courant Culturespaces. 

 

3. LES PERSPECTIVES EN 2020  

 
Conformément à la convention portant délégation de service public, la société culturespaces entend 
bien ouvrir le site des « bassins de lumières » au printemps 2020 soit bien avant la date contractuelle 

qui prévoit une ouverture au plus tard au mois de septembre 2020. En réalité, l’ouverture du site a 

eu lieu le 17 juin 2020. 
 

Un avenant au contrat de DSP a été demandé par le délégataire en vue de régulariser l’emprise de 
la sortie de secours du projet située dans l’alvéole en C5. Cet avenant a été soumis au conseil 

municipal de mars 2020. 
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